
















Action sociale 2020 

D epuis des années le financement global de l’action sociale au ministère de l’Education Nationale 
stagne. Il est  pourtant très largement inférieur à la plupart des ministères et à celui  des Comités 

d’Entreprises du privé. Ainsi, le peu de moyens accordés à l’action sociale par le Rectorat Orléans-Tours 
pénalise de nombreux collègues qui ne peuvent y prétendre (faiblesse du QF). En dépit de cette situation  
négative, il y a lieu de connaître ses droits et les aides susceptibles d’être accordées dans le cadre de l’action 
sociale.  
Trois types d’aides existent : les prestations inter-ministérielles (PIM), les actions sociales d’initiative 
académique (ASIA) et les prêts et secours urgents attribués au niveau départemental.  
Les prestations sociales sont facultatives et ne sont attribuées que dans la limite des crédits prévus à cet 
effet. Elles sont parfois soumises au Quotient Familial (QF).  
Qui peut en bénéficier ? Les stagiaires, titulaires, retraités ou contractuels (contrat égal ou supérieur à 
10 mois) et les AE recrutés par les IA (AVSI). Suite aux interventions de la FSU, les agents contractuels 
(contrat égal ou supérieur à 6 mois) et les assistants d’éducation (AED et AVSco) ont droit aux ASIA et aux 
prêts urgents. Malgré nos demandes, les EVS sont toujours exclus de ces dispositifs.  
 

A vec ce document, le SNUEP-FSU tient à informer l’ensemble de ses collègues des aides 
auxquelles ils peuvent prétendre car rappelons-le : connaître ses droits est le meilleur 

moyen de les faire valoir ! 

Type de l’aide et montant 

Allocation d’enseignement 
 supérieur  

 

Enfant poursuivant des études supérieures.  
Sous conditions de ressources : quotient familial (QF) 
inférieur ou égal à 12 400 €. 

ASIA 
Pour études dans l’agglomération d’origine : 105 €. 
Pour études hors agglomération, selon le quotient 
familial : 
-    QF compris entre 11 001 € et 12 400 € : 156 € 
-    QF compris entre 10 001 € et 11 000 € : 261 € 
-    QF inférieur ou égal à 10 000 € : 360 € 

Aide aux activités sportives  
et culturelles  

 

Sous conditions de ressources : quotient familial (QF) 
inférieur ou égal à 12 400 €. Le montant de la prestation ne 
peut en aucun cas être supérieur à celui de la facture 

acquittée. 

ASIA 

 
 

   

Stage sans hébergement  
à activité unique  

 

Stage à activité unique sans hébergement à partir de 3 
jours consécutifs. 
Sous conditions de ressources : quotient familial (QF) 
inférieur ou égal à 12 400 €. Le montant de la prestation ne 
peut en aucun cas être supérieur à celui de la facture 
acquittée 

ASIA 
 
   Montant maximal accordé : 31 €  

Aides pour les enfants des personnels 

Aides exceptionnelles et prêts sociaux 

D es aides sont accordées aux agents en activité, retraités ou à leur famille qui ont des difficultés 

financières après avis de la CDAS (Commission Départementale d’Action Sociale) où siègent des 

représentants des syndicats de la FSU. Ces aides peuvent prendre la forme de secours financiers non 

remboursables, de paiement à un tiers, ou de prêt à taux 0. 

N’hésitez pas à prendre contact avec l’assistante sociale des personnels de l’Inspection Académique et 

les représentants des syndicats de la FSU. 



Type de l’aide et montant 

Séjour d’enfant en centre de vacances sans 
hébergement 
 (centre aéré) 

 

Centre agréé Jeunesse et sports  et à but non 
lucratif.  
Conditions de ressources : quotient familial 
inférieur ou égal à 12 400 €. 

PIM 
 
-    Journée complète : 5,46 € 
-    Demi-journée : 2,76 €  
   

Séjour d’enfant en centre de vacances avec 
hébergement 

 

Centre agréé Jeunesse et sports  et à but non 
lucratif. 
Sous conditions de ressources : quotient 
familial (QF) inférieur ou égal à 12 400 €. 

PIM 
 

Limitée à 45 jours par an et par enfant. 
-    Pour enfant de moins de 13 ans : 7,58 € 
-    Pour enfant âgé de 13 à 18 ans : 11,46 € 
 
Aide complétée par une ASIA : pour tous séjours 
collectifs de 5 jours maximum. 
Montant de l’aide variable en fonction du QF et du coût du 
séjour : 51,50 à 103,50 €.  

Même formulaire à remplir pour les 2 aides. 

Séjours linguistiques  
 

Séjour organisé pendant les vacances scolaires 
par un établissement dans le cadre d’un 
appariement, par un organisme titulaire d’une 
licence de voyage ou une association loi 1901 
agréée par le ministère chargé du tourisme. 
Conditions de ressources : quotient familial 
inférieur ou égal à 12 400 €. 

PIM 
 
Limitée à 21 jours par an et par enfant. 
-    Forfait par jour pour enfant de moins de 13 ans : 7,58 € 
-    Forfait par jour pour enfant de 13 à 18 ans : 11,47 € 

Séjour mis en œuvre dans le cadre du 
système éducatif  

 

Séjour organisé par l’Education nationale. 
Conditions de ressources : quotient familial 
inférieur ou égal à 12 400 €. Le montant de la 
prestation ne peut en aucun cas être supérieur 
à celui de la facture acquittée. 

PIM 
Limitée à 21 jours par an et par enfant. 
Séjour de 5 jours minimum 
-    Forfait 21 jours : 78,49€ 
-    Taux journalier : 3,73€  
 
Aide complétée par une ASIA : pour tous séjours 
collectifs de 5 jours maximum. 
Montant de l’aide variable en fonction du QF et du coût du 
séjour : 51,50 à 103,50 €.  

Même formulaire à remplir pour les 2 aides. 

Séjour d’enfant en maisons familiales, 
village de vacances, gîtes de France  

 

Maisons familiales et villages de vacances 
agréés par le ministère chargé du Tourisme.  
Sous conditions de ressources : quotient 
familial (QF) inférieur ou égal à 12 400€. 

PIM 
 

  Limitée à 45 jours par an et par enfant. 
-    Séjour en pension complète : 7,97 € 
-    Autre formule : 7,58 € 
 
N.B. Les séjours en campings municipaux et privés ne sont 
pas retenus pour le versement de cette prestation.  

Allocation aux parents séjournant en 
maison de repos ou convalescence avec leur 

enfant 
Séjour résultant d’une prescription médicale et 

réalisé dans un établissement agréé par la sécurité 

sociale, 

Enfant âgé de moins de 5 ans au premier jour du 

séjour. Aucune condition d’indice ou de 

ressources n’est exigée. 

PIM 
 
Limité à 35 jours par an et par enfant. 

23,59 € /jour/enfant 



Aides pour les personnels  
et enfants handicapés 

Type de l’aide et montant 

Allocation aux parents d’enfant handicapé de 
moins de 20 ans 

Etre bénéficiaire de l’Allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé (AEEH) versée par la CAF. 
Sans condition de ressources. 

PIM 
Pour les enfants placés en internat avec prise en 
charge intégrale par la Sécurité Sociale le versement 
est fait uniquement pour les périodes de retour au 
foyer 
-    Allocation mensuelle : 165,02 €  

Allocation aux parents d’enfant handicapé âgé de 
20 à 27 ans et étudiant  

Enfant atteint d’une incapacité de 50% et poursuivant 
des études ou en apprentissage. 
Ne pas percevoir l’allocation adulte handicapé, ni 
allocation compensatrice. 
 Sans condition de ressources. 

PIM 
 
Allocation mensuelle : 124,32 € 

Séjours de vacances adaptés pour enfants 
handicapés  

 
Centres de vacances spécialisés uniquement. 
Avoir une incapacité de 50% au moins. 
Sans conditions de ressources. 
Sans limite d’âge. 
Sous réserve que le séjour ne soit pas pris en charge 
par d’autres organismes. 

PIM 
 
 Limitée à 45 jours par an et par enfant 
-    Forfait journalier : 21,61 €  
 
Aide complétée par une ASIA de 103,50 €. 
 
 

Même formulaire à remplir pour les 2 aides. 

Aménagement du poste de travail Les personnels handicapés ayant besoin d’un 
aménagement de leur poste doivent justifier de la 
qualité de travailleur handicapé. 
Prendre contact avec le médecin-conseil du recteur : 
-    Par téléphone : 02 38 79 46 70 
-    Par mél : ce.medic@ac-orleans-tours·fr  

Aides pour les personnels 
Type de l’aide et montant 

Permis de conduire  
 

Aide accordée pour le permis B uniquement. 
Cette aide bénéficie aux personnels de l’éducation 
nationale (et non aux enfants). 
Avoir un indice de rémunération inférieur ou égal à 518. 

ASIA 
 

Montant accordé : 150 €  

Aide aux évènements familiaux 
 

Pour une naissance ou adoption. 
Indice inférieur ou égal à 380. 

ASIA 
 

Montant de l’aide : 150 € 
Dossier à transmettre à partir du 01/09/2018, dans un 
délai de 3 mois après l’arrivée au foyer de l’enfant 
 

Aide au maintien à domicile  
en faveur des retraités 

PIM 
Se renseigner auprès du SNUEP FSU 



Aide juridique forfaitaire 
 
Dans le cadre de la politique familiale pour frais 
d’avocats relatifs au divorce et au recouvrement 
de pensions alimentaires. 

ASIA 
 
- indice nouveau majoré inférieur ou égal à 551 : 280 € 
 

- indice nouveau majoré supérieur à 551 et inférieur à 
669: 150 € 

Restauration du personnel PIM 1,27 € par repas (indice inférieur à 477 ) 

Pour les aides de type PIM et ASIA, les dossiers sont téléchargeables sur le site du Rectorat :  
http://www.ac-orleans-tours.fr/rh/action_sociale/ 
 
Les dossiers complétés doivent être retournés à : 
Rectorat d’Orléans-Tours 
Bureau académique d’action sociale 
DRPS 2 
21, rue Saint Etienne 
45043 ORLEANS cedex 1  
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire 
vous pouvez contacter le SNUEP-FSU 

 : 06 51 26 61 80 
Adresse mail : murailfrancois@gmail.com 

 
François Murail du SNUEP-FSU représente la FSU à la 
commission départementale du Loir-et-Cher. 
François Murail du SNUEP-FSU est secrétaire de la 
commission académique (CAAS). 

Aides gérées par d’autres organismes 

* Aide à l'installation des personnels stagiaires (AIP générique) ayant déménagé en dehors de 
l'agglomération d'origine. 
 

* Aide à l'installation en ZUS ( établissements de Blois rattachés aux secteurs de Bégon et Rabelais). 
Ces deux aides ne sont pas cumulables avec d'autres aides à l'installation. 
A qui s'adresser ?  Au CPS de Lyon-MFP services- 153 rue de Créqui- 69454 Lyon cedex 06 
 

* Chèques vacances : pour en bénéficier s'adresser directement à : www.fonctionpublique-
chequesvacances.fr ou CNT chèques-vacances demande TSA 49101 76934 Rouen cedex 09 
 

* CESU garde d'enfant: s'adresser à www.cesu-fonctionpublique.fr 
 

* Prêt mobilité :  jusqu'à 2 000 € à 0% pour les personnels mutés à la demande de l'administration ou les 
primo-arrivants de la Fonction publique en fonction de leurs revenus : www.pretmobilite.fr 
D’autres aides peuvent être sollicitées auprès de la MGEN :  voir sur le site http://www.mgen.fr 

Calcul du Quotient Familial 

Calcul du QF pour les ASIA et les PIM :  

• le QF est égal au revenu fiscal de référence  (RFR) divisé par le nombre de parts fiscales, il doit 
être inférieur ou égal à 12 400 €. 

• Les revenus pris en considération sont ceux de l’année N-2. De septembre à décembre 2020, il 
faut envoyer l’avis d’imposition 2019 portant sur les revenus 2018. 

 



SANTÉ - SÉCURITÉ - CONDITIONS DE TRAVAIL

Que faire en cas de ? 

Page académique santé et sécurité au travail

Accident du travail

1. Remplir le registre santé et sécurité au  travail
2. Informer l'administration, remplir les  documents 
administratifs de déclaration d’accident et alerter si besoin 
les élu.es au CHSCT qui diligenteront une enquête

Vos représentants FSU aux CHSCT 
David Badier (sec. CHSCTA)

Cyril Deray (sec. CHSCT18), Anaïs Jegouzo-Gaudillat (sec. CHSCT28), Raphaël Tripon (sec. CHSCT36)
Christophe Percher (sec. CHSCT37), Stéphane Ricordeau (sec. CHSCT41), Olivier Baudouin (CHSCT45)

Problème relatif à la santé et à 
la sécurité des locaux

1. Renseigner le registre santé et 
sécurité au travail

2. Informer les élu.es du  CHSCT

Violences au travail

Un.e agent.e peut porter plainte

1. Adresser un courrier à son.sa supérieur.e 
hiérarchique en relatant les faits. Il faut prouver le 
lien entre l'agression et la fonction. Il est possible 
de demander la mise en œuvre de la protection 
fonctionnelle (juridique) du recteur
2. Remplir le registre santé et sécurité au  travail
3. S'adresser à un.e élu.e du CHSCTpour information 
et aide à la rédaction du courrier

4. Consulter le médecin du rectorat.

Danger grave ET imminent,
menace directe pour la vie de 

l'agent.e

Exercer son droit d'alerte :
1. Alerter son autorité administrative et 
un.e membre du CHSCT 
2. Inscrire le danger sur le registre de 
signalement
3. L'administration et le CHSCT font une 
enquête
4. L'administration prend des dispositions 
pour remédier à la situation.
L'agent.e peut aussi exercer son droit de 
retrait, mais il faut absolument que la 
procédure soit respectée.
Attention, droit de retrait ne veut pas dire 
arrêter le travail et rentrer chez soi, mais se 
soustraire à une situation qui représente un 
danger. Si l'administration considère que le 
motif de retrait n'est pas justifié il peut y 
avoir sanction ou/et retrait de salaire.
À manier avec précaution. Toujours 
contacter un.e élu.e CHSCT.

Pour toute personne handicapée, ou victime de 
maladie professionnelle

Contacter un membre du CHSCT afin d’étudier la situation 
et les procédures pour une adaptation du poste de travail.

Le CHSCT peut aussi effectuer des visites de prévention dans les établissements
Si vous pensez que l'environnement de travail, l'organisation du travail, les locaux, l'aménagement du 
temps de travail, les nouvelles technologies dans votre établissement ont une incidence néfaste sur vos 
conditions de travail ou votre santé, contactez un.e élu.e au CHSCT ou votre section syndicale FSU

QUE FAIRE EN
CAS DE… ?
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�ƐƚŚĠƟƋƵĞͬĐŽƐŵĠƟƋƵĞ�ĂƵ�>W�:ĞĂŶ�>ƵƌĕĂƚ�ĚĞ�&ůĞƵƌǇ�ůĞƐ��ƵďƌĂŝƐ 
Ϭϲ�Ϭϵ�ϲϳ�ϯϭ�ϬϬ  ǀŶĞƵǀŝůůĞΛďďŽǆ͘Ĩƌ 

WĂƚƌŝĐŬ���ZE�Z� W>W��E 
>ĞƩƌĞƐ-ŚŝƐƚŽŝƌĞ-ŐĠŽ�ă�ůĂ�^�W�ĚƵ�ůǇĐĠĞ�,ĞŶƌŝ��ƌŝƐƐŽŶ�ĚĞ�sŝĞƌǌŽŶ 
Ϭϲ�ϭϴ�Ϯϳ�Ϯϳ�ϵϱ  ƉǇŵďĞƌŶĂƌĚΛǇĂŚŽŽ͘Ĩƌ 

�ŽƌĂůŝĞ�Z�s��h  W>W��E 
�ŝŽƚĞĐŚŶŽůŽŐŝĞ�ĂƵ�>W��ůĂŝƐĞ�WĂƐĐĂů�ĚĞ��ŚąƚĞĂƵƌŽƵǆ 
Ϭϲ�ϲϯ�Ϭϲ�ϬϮ�ϳϴ  ĐŽƌĂůŝĞ͘ƌĂǀĞĂƵϯϲΛŐŵĂŝů͘ĐŽŵ 

LE SNUEP-FSU VOUS DEFEND DANS LES INSTANCES ACADEMIQUES : 
 

Commission Administrative Paritaire Académique (CAPA) : voir couverture 
 

Commission Paritaire Consultative (CPC : contractuels, vacataires) : 
V. ROCHELLE (Tit.) 
 

Conseil Académique de l’Éducation Nationale (CAEN) : 
P. BERNARD (Tit.), F. MURAIL (Sup.) 
 

Comité Technique Académique (CTA) :  
V. NEUVILLE (Tit.), C. MAYAM (Sup.) 
 

Comité d’Hygiène et Sécurité Académique (CHSCTA) :  
V. NEUVILLE (Tit.) 
 

Comités d’Hygiène et Sécurité Départementaux (CHSCTD) : 
CHSCTD 18 : C. MAYAM (Tit.), N. MERIGUET (Sup.) 
CHSCTD 36 : C. RAVEAU (Sup.) 
CHSCTD 41 : S. LEROY (Tit.) F. MURAIL (Sup.) 
CHSCTD 45 : O. BAUDOUIN (Tit.) 
 

Commissions de réforme : 
Cher : C. MAYAM     Loir-et-Cher : F. MURAIL  
Eure et Loir : C. LEGUET   Loiret : M. BEAU 
Indre : C. RAVEAU 
 

Commission Action Sociale (CAAS) : 
F. MURAIL (secrétaire académique)  
 

Conseil Départemental de l’Éducation Nationale (CDEN) : 
Cher : P. BERNARD (Tit.), F. BROUARD (Sup.) 
Loir et Cher : S. LEROY (Tit.) 
Loiret : M. BEAU (Tit.), J. NEUVILLE (Sup.) 
 

Conseil Consultatif Académique de la Formation Continue des Adultes 
(CCAFCA) : 
S. LEROY (Tit.), P. BERNARD (Tit.), S. MORIN (Sup.), P. GUERTIN (Sup.) 

^ŝƚĞ�/ŶƚĞƌŶĞƚ ͗�ŽƌůĞĂŶƐ͘ƐŶƵĞƉ͘Ĩƌ 

UN SYNDICAT ENGAGÉ, COMBATIF ET DÉTERMINÉ  

Tous les responsables du SNUEP sont en poste avec 
vous sur le terrain. Disponibles, faciles à joindre, ils vous écoutent,               
vous conseillent, vous défendent, vous aident dans vos démarches. 

 
 
 
 
 

ΎZ�s�ĚĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�͗�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ƌĠĚƵĐƟŽŶ�Ě͛ƵŶ�ĂŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚƵƌĠĞ�ĚĞ�ů͛ĠĐŚĞůŽŶ�ƉŽƵƌ�ϯϬй�ĚĞƐ�ĐŽůůğŐƵĞƐ 

/ED�͗�ŝŶĚŝĐĞ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ŵĂũŽƌĠ 

sĂůĞƵƌ�ŶĞƩĞ�ĚƵ�ƉŽŝŶƚ�Ě͛ŝŶĚŝĐĞ�ĂƵ�ϭͬϭͬϮϬϮϬ�͗�ϯ͕ϳϱϱϴϵ�Φ 
 

ΎΎ�ĐƌĠĂƟŽŶ�ĚƵ�ϳğŵĞ�ĠĐŚĞůŽŶ�ĚĞ�ůĂ�,ŽƌƐ��ůĂƐƐĞ�ĂƵ�ϭĞƌ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϮϭ 

ϮϬ
ϮϬ

�ͬ
�Ϯ
ϬϮ

ϭ 

>W͕�^�W͕�^�'W��Ğƚ��Z��� 



S 1 M 1 Rentrée élèves J 1 D 1 Toussaint M 1 V 1 Nouvel an L 1 L 1 J 1 S 1 Fête du Travail M 1 J 1

D 2 M 2 V 2 L 2 M 2 S 2 M 2 M 2 V 2 D 2 M 2 V 2

L 3 J 3 S 3 M 3 J 3 D 3 M 3 M 3
Mouvement inter :

RESULTATS 
S 3 L 3 J 3 S 3

M 4 V 4 D 4 M 4 V 4 L 4 J 4 J 4 D 4 M 4 V 4 D 4

M 5 S 5 L 5 J 5 S 5 M 5 V 5 V 5 L 5 Pâques M 5 S 5 L 5

J 6 D 6 M 6 V 6 D 6 M 6 S 6 S 6 M 6 J 6 D 6 M 6

V 7 L 7 M 7 S 7 L 7 J 7 D 7 D 7 M 7 V 7 L 7 M 7

S 8 M 8 J 8 D 8 M 8 V 8 L 8 L 8 J 8 S 8 Victoire de 1945 M 8 J 8

D 9 M 9 V 9 L 9 M 9 S 9 M 9 M 9 V 9 D 9 M 9 V 9

L 10 J 10 S 10 M 10 J 10 D 10 M 10 M 10 S 10 L 10 J 10 S 10

M 11 V 11 D 11 M 11 Armistice de 1918 V 11 L 11 J 11 J 11 D 11 M 11 V 11 D 11

M 12 S 12 L 12 J 12 S 12 M 12 V 12 V 12 L 12 M 12 S 12 L 12

J 13 D 13 M 13 V 13 D 13 M 13 S 13 S 13 M 13 J 13 Ascension D 13 M 13

V 14 L 14 M 14 S 14 L 14 J 14 D 14 D 14 M 14 V 14 L 14 M 14 Fête Nationale

S 15 Assomption M 15 J 15 D 15 M 15 V 15 L 15 L 15 J 15 S 15 M 15 J 15

D 16 M 16 V 16 L 16 M 16 S 16 M 16 M 16 V 16 D 16 M 16 V 16

L 17 J 17 S 17 M 17 J 17 D 17 M 17 M 17 S 17 L 17 J 17 S 17

M 18 V 18 D 18 M 18 V 18 L 18 J 18 J 18 D 18 M 18 V 18 D 18

M 19 S 19 L 19 J 19 S 19 M 19 V 19 V 19 L 19 M 19 S 19 L 19

J 20 D 20 M 20 V 20 D 20 M 20 S 20 S 20 M 20 J 20 D 20 M 20

V 21 L 21 M 21 S 21 L 21 J 21 D 21 D 21 M 21 V 21 L 21 M 21

S 22 M 22 J 22 D 22 M 22 V 22 L 22 L 22 7 ème  congrès J 22 S 22 M 22 J 22

D 23 M 23 V 23 L 23 M 23 S 23 M 23 M 23 national V 23 D 23 M 23 V 23

L 24 J 24
Conseil académique

du SNUEP-FSU
S 24 M 24 J 24 D 24 M 24 M 24 du S 24 L 24 Pentecôte J 24 S 24

M 25 V 25 D 25 M 25 V 25 Noël L 25 J 25 J 25 SNUEP-FSU D 25 M 25 V 25 D 25

M 26
Accueil des
 stagiaires

S 26 L 26 J 26 S 26 M 26 V 26 V 26 Dijon L 26 M 26 S 26 L 26

J 27 D 27 M 27 V 27 D 27 M 27 S 27 S 27 M 27 J 27 D 27 M 27

V 28 L 28 M 28 S 28 L 28 J 28 D 28 D 28 M 28 V 28 L 28 M 28

S 29 M 29 J 29 D 29 M 29 V 29 L 29 J 29 S 29 M 29 J 29

D 30 M 30 V 30 L 30 M 30 S 30 M 30 V 30 D 30 M 30 V 30

L 31 Pré rentrée prof. S 31 J 31 D 31 M 31 L 31 S 31

classement initial
stagiaires :

 envoyer votre 
dossier au rectorat

et au SNUEP-FSU

Mouvement intra : 
contacter les 

représent.es SNUEP-
FSU de l'académie 

obtenue

Mouvement intra : 
saisie des vœux sur 

SIAM

RESULTATS
Avancement 

accéléré des 6ème 
et 8ème échelons

RESULTATS
promotion au 
grade de la 
Hors Classe

Congrès
académique du

SNUEP-FSU

Mouvement intra :
révisions 

d'affectattion, 
rattachements 
administratifs

SNUEP-FSU Orléans-Tours                                                                                        Calendrier 2020-2021                                                       SYNDICAT MAJORITAIRE DES PLP DANS L'ACADEMIE        

2020 2021
AOUT SEPTEMBRE DECEMBRENOVEMBREOCTOBRE JANVIER MARS JUILLETFEVRIER JUINMAI

RESULTATS
promotion au 
grade de la 

Classe 
Exceptionnelle

RESULTATS
mvt intra

CAPA
postes adaptés, 

congés de 
formation

AVRIL

Mouvement inter : 
consulter les 

commissaires 
paritaires 

académiques 
SNUEP-FSU Mouvement inter :

transmettre une 
copie de votre 

dossier de mutation 
au SNUEP

CAPA
révision des 

appréciations 
finales des RDV de 

carrière

Mouvement inter : 
saisie des vœux sur 

SIAM



 

 

 

 
 

MERCI de remplir complètement et LISIBLEMENT ce bulletin : cela facilite le travail des militant-es.  

 
 
 
 
 

 

 
Autorisation CNIL : Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser les publications 
syndicales. Je demande au SNUEP-FSU de me communiquer les informations professionnelles et de gestion 
de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions. 
Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les traitements automatisés dans les conditions 
fixées par les art. 26 et 27 de la loi du 06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du renouvellement 
d’adhésion, est révocable dans les mêmes conditions que le droit d’accès, en m’adressant au SNUEP-FSU. 

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE RENOUVELABLE DE COTISATION 
Je choisis en 2020-2021 le prélèvement automatique de ma cotisation. Il sera ensuite reconduit automatiquement les années suivantes 
à la même date et je serai averti-e de son renouvellement à chaque rentrée scolaire. Je pourrai alors apporter les corrections nécessaires à 
ma situation (indice, date de promotion, quotité de travail, etc.), choisir un autre mode de paiement ou décider de ne pas réadhérer. 

Je soussigné·e ………………………………………………. autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever 

en 3 fois la somme de ………….….. €   soit pour chaque prélèvement ……………….….. € 
le 3 des mois suivants : novembre 2020, janvier 2021, mars 2021 

en 6 fois la somme de ………….….. €   soit pour chaque prélèvement ……………….….. € 
le 3 des mois suivants : novembre 2020, décembre 2020, janvier 2021, février 2021, mars 2021, avril 2021 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT  
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) le SNUEP à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et (B) votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions du SNUEP. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. Vos droits, concernant le présent mandat, sont expliqués dans un 
document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

 
 
 

 

 

 

 

 

Ancien·ne adhérent·e  oui  □ N°:…………...….   non □ 
M. □ Mme □        Date de naissance : ….  / ....  / .………. 
NOM : ........................................................................................... 
Nom de naissance : .................................................................... 

Prénom : ...................................................................................... 

Adresse complète : .................................................................... 

...................................................................................................... 

...................................................................................................... 

Tél. fixe : ................................ portable : .................................... 

E-mail : ......................................................................................... 

RÈGLEMENT DE LA COTISATION 

Temps partiel : ................... %             Montant : …………… €    

Mode de paiement :     Prélèvement en   3x □    ou en   6x □ 

Paiement en ligne en 1x ou 3x sur le site  □ 

Chèque-s :  1x □    2x □    3x □  

Dès que l’adhésion est enregistrée, elle est définitive et ne peut être remboursée. 

Discipline précise : ……………............................................... 

Code (si connu) : ................................. 

AFFECTATION : 

LP □    SEP □    SEGPA □    EREA □ 

Collège □    Lycée □    Supérieur □    FC □ 

Nom de l'établissement : ....................................................... 

RNE (facultatif) : ....................................................................... 

Ville : ...................................................................................... 

Si TZR, Étab d'exercice : ……………………………………..… 

Rattachement administratif : ………......................................... 

Vous bénéficiez, que vous soyez imposable ou non, d’un 
crédit d’impôts égal à 66 % de votre cotisation. * 

*sauf déclaration aux frais réels où 100 % de la cotisation est 
comptabilisée dans les frais professionnels. 

BULLETIN DE PRÉ-ADHÉSION   2020-2021 
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2021 

Adressez ce bulletin d'adhésion et votre règlement à votre section académique 

SNUEP-FSU – 35-37 Avenue de l’Europe BP 30836 – 41008 BLOIS Cedex 

Courriel : sa.orleans-tours@snuep.fr 

Site : www.orleans.snuep.fr    Téléphone : 06 28 34 66 26 

Date : ….  / ....  / .….…. 

Signature : 

ACADÉMIE (au 01/09/2020) :            Orléans - Tours 

SITUATION  ADMINISTRATIVE  

PLP □  CPE □  AED □ 
Titulaire □     Stagiaire □ 

Classe normale □    Hors classe □    Classe exceptionnelle □ 

Échelon au 01/09/20 : ........  Depuis le :     /     / 

Contractuel-le □        CDD □    CDI □ 
retraité-e □ en congé □ sans emploi □ 

Emploi particulier : (ATP, AFA, CPA, détachement, Greta, MLDS, inspection, 

 ZR, congés divers) : ………………………………………………………………….. 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU, 
1ère fédération de l’Éducation nationale. 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE 
DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

38 RUE EUGÈNE OUDINÉ 
75013 PARIS 

NOM, PRENOMS, ET ADRESSE DU DÉBITEUR 
 
 
 

 

IBAN   /_/_/_/_/  /_/_/_/_/  /_/_/_/_/  /_/_/_/_/  /_/_/_/_/  /_/_/_/_/  /_/_/_/_/  /_/_/_/ 
 

BIC (Bank Identification Code)    /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/ 

Paiement :  récurrent / répétitif  
 
À :                              Le :  
 
Signature : 
 
 

Le RIB doit obligatoirement comporter les informations BIC-IBAN 

 

Joindre obligatoirement un RIB et compléter le mandat SEPA en cas de prélèvements. 

Paiement récurrent ne veut pas dire reconductible mais autorisation de plusieurs prélèvements 

Journal FSU (« POUR ») :   Numérique ❏       Papier ❏ 



 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

COTISATIONS ANNUELLES DES PLP ET CPE  Temps partiel : au prorata de la quotité de traitement 

 

 
Catégorie \ Echelon 1 2 3 4 5 6 ou A1 7 ou A2 8 ou A3 9 10 11 

Métropole 
 

en € 

Classe normale 99 135 141 144 150 153 162 174 183 198 210 

Coût réel mensuel  
après crédit d’impôts 2,80 3,91 4,00 4,08 4,25 4,34 4,58 4,93 5,19 5,61 5,95 

Hors Classe 183 195 210 225 240 252      

Coût réel mensuel  
après crédit d’impôts 5,19 5,53 5,93 6,38 6,80 7,14      

Classe exceptionnelle 222 234 246 264  279 291 303    

Coût réel mensuel  
après crédit d’impôts 6,29 6,63 6,97 7,48  7,91 8,24 8,67    

 
AUTRES COTISATIONS :   

□ Stagiaire métropole : 99 €  □ Assistant d'éducation : 36 €  □ Sans traitement : 27 € 

□ Non-titulaire : 93 €  

Retraité-e* Métropole □ PLP1 : 87€   □ PLP CN : 96€ 

    □ PLP HC : 108€  □ PLP Classe Exceptionnelle : 114€ 

 
 

 * Pour les retraité-e-s, l’adhésion au SNUEP-FSU inclut l’adhésion à la FGR-FP (Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique) 
 

 
 

 

MONTANTS DES COTISATIONS   

DE PRÉ-ADHÉSION 2020-2021 
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2021 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU, 
1ère fédération de l’Éducation nationale. 


